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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 1er DECEMBRE 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE Vice-présidents

François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, Jean-Noël CARPENTIER, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :

Jean MERIGOT par Chantal LATRUBESSE

Philippe BENNAB par Bernard MIE

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Yannick BOEDEC, Maire de la Commune de Cormeilles-en-Parisis, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

Jacques LEPINETTE est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2008
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 29 septembre 2008 est approuvé A L’UNANIMITE.

1. AFFECTATION DU RESULTAT 2007

Maurice CHEVIGNY rappelle que la proposition d’affectation a été validée par la Commission Finances et Projet de Territoire en date du 17 novembre 2008 et par le Bureau Communautaire en date du 20 novembre 2008 et donne la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.
Michel VALLADE précise que ce point a été voté en Commission Finances et Projet de Territoire à la majorité, avec une voix contre et une abstention.
Il indique que sur l’excédent de fonctionnement 2007, la somme de 118.133,26 € sera affectée à la section d’investissement. Le solde sera conservé en section de fonctionnement et utilisé notamment pour les opérations qui vont être lancées par la Communauté de Communes du Parisis. 

Il aurait souhaité que la moitié de cette trésorerie soit destinée à aider les Communes en difficulté.
Robert HUE indique qu’il votera contre. Il estime qu’il faudrait prendre en compte la solidarité entre les Communes du territoire avec l’attribution d’une dotation de solidarité.

Patrick BARBE pense qu’il est nécessaire de mettre en réserve cet excédent. En effet, les projets d’investissement de la Communauté de Communes du Parisis vont générer des frais de fonctionnement importants.

Le Conseil Communautaire approuve, à la majorité (24 voix pour, 5 voix contre : Robert HUE, Philippe BENNAB, Gilles POLLASTRO, Jean-Noël CARPENTIER, Bernard MIE, 7 abstentions : Michel VALLADE, Jean MERIGOT, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, Claude CAUET, Patrick PLANCHE, René BRUNEAU)  l’affectation de l’excédent 2007 tel que défini ci-dessus.

2. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008

Maurice CHEVIGNY indique qu’il s’agit d’un simple budget d’ajustement et que la Commission Finances et Projet de Territoire en date du 17 novembre 2008 et le Bureau Communautaire en date du 20 novembre 2008 ont émis un avis favorable sur le projet de Budget Supplémentaire 2008.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, présente ensuite le détail du Budget Supplémentaire 2008 qui s’équilibre :

En fonctionnement à 

1.512.788,42 €

En investissement  à                       118.133,26 €

A la demande de Philippe AUDEBERT, Michel VALLADE précise que, depuis le transfert des Transports, des lignes et des services supplémentaires ont augmenté le coût de ce service. Toutefois les crédits budgétaires dédiés aux Transports ne devraient pas être totalement dépensés.
Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, le Budget Supplémentaire 2008.

3. LUTTE ANTI-TAGS – CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE CORMEILLES-EN-PARISIS 

Maurice CHEVIGNY indique que, depuis la mise en place de la lutte anti-tags au niveau intercommunal, la Commune de Cormeilles-en-Parisis continue à assurer ce service en régie. La Communauté de Communes du Parisis a sollicité la Commune de Cormeilles-en-Parisis afin de formaliser cette prestation dans le cadre d’une convention d’une durée de trois ans, à effet au 1er janvier 2007. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer la convention avec la Commune de Cormeilles-en-Parisis.
4. SYNDICAT AZUR – MODIFICATION DES STATUTS

Maurice CHEVIGNY propose d’approuver la modification des statuts du syndicat AZUR qui prennent en compte le changement de nature juridique des collectivités qui le composent : la Communauté de Communes du Parisis et la Communauté d’Agglomération Argenteuil/Bezons.

Le Bureau Communautaire en date du 20 novembre 2008 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire émet, à l’unanimité, un avis favorable sur la modification des statuts du Syndicat AZUR.

5. TRANSFERT DES Z.A.E. – PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS
Maurice CHEVIGNY indique que les Procès Verbaux de mise à disposition sont la dernière étape administrative liée au transfert des 17 zones d’activité d’intérêt communautaire.
La procédure administrative nécessaire au transfert aura donc duré un an. Avec l’année de préparation, c’est une durée globale de deux ans qui aura été utile pour assurer définitivement le transfert.

Il précise que les Communes devront ensuite délibérer pour autoriser les Maires à signer les Procès-verbaux.

Le Bureau Communautaire en date du 20 novembre 2008 a émis un avis favorable.

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer les procès verbaux de mise à disposition des biens des Z.A.E. d’intérêt communautaire.
6. PISCINES INTERCOMMUNALES – LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRE POUR UNE « ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE »

Maurice CHEVIGNY indique que le cahier des charges va permettre de retenir le candidat qui assurera la programmation et l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour les piscines intercommunales.

Il rappelle que le Conseil Communautaire du 12 février 2007 a décidé de transférer la compétence liée aux équipements aquatiques.

Après les élections de mars dernier, une nouvelle réflexion a été engagée, notamment au sein de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle et à la demande du Bureau Communautaire.

Un groupe de travail a été constitué et un nouveau projet a été validé par la commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle,  la Commission Finances et Projet de Territoire et par le Bureau Communautaire.

Ce projet prévoit la construction d’un équipement structurant à Herblay (845 m2 de plan d’eau), un équipement mixte à Cormeilles-en-Parisis (370 m2 de plan d’eau) et un équipement de proximité à Pierrelaye (250 m2 de plan d’eau).

Un document, établi en collaboration avec la Fédération Française de Natation, a été transmis avec la convocation, précisant la nature des besoins à satisfaire.
Les modifications apportées au projet initial sont importantes : d’une seule construction, le projet passe à la construction de trois piscines.

Compte tenu de ces éléments, il convient de désigner un programmiste qui formalisera le nouveau projet et qui assurera également l’assistance à maîtrise d’ouvrage.

Cette démarche est essentielle pour bénéficier des subventions de la part de nos financeurs (Région, Conseil Général, Centre National pour le Développement du Sport), et pour assurer le suivi tout au long des constructions.
Le choix du programmiste doit avoir lieu le plus rapidement possible car il lui revient de proposer le cahier des charges qui permettra de choisir l’architecte.

Le coût global de l’opération est estimé au maximum à 25 millions d’euros T.T.C. en tenant compte des évolutions de prix.

Le Conseil Régional a approuvé, le 27 novembre dernier, une aide financière à hauteur de 2, 5 millions d’euros.

En tenant compte des dotations et subventions on peut estimer le recours à l’emprunt pour un montant de l’ordre de 15 à 16 millions d’euros.

Michel VALLADE précise qu’on peut globalement escompter obtenir quatre millions d’euros de subvention. 
Patrick BARBE rappelle que ces trois piscines sont un projet global sur le territoire de l’intercommunalité.
Il a demandé en Bureau Communautaire que cet appel d’offre fasse l’objet d’un seul dossier. Il souhaite que la construction des trois piscines soit menée de front et que l’emprunt  soit contracté globalement.
Par ailleurs, il souhaite que le transfert des piscines existantes ne se fasse qu’à la veille de l’ouverture des équipements neufs.

Robert HUE partage l’idée développée par Patrick BARBE et souhaite également que l’ensemble du transfert, y compris le personnel, se fasse à l’ouverture des établissements neufs.
Philippe AUDEBERT souhaite que soit étudié l’impact financer lié au décalage de ce transfert. Il serait paradoxal que la décision de retarder le transfert des piscines de deux ou trois ans, pèse financièrement sur les comptes de la Communauté de Communes du Parisis. 

Il demande que le Conseil Communautaire soit éclairé sur les conséquences de ce report avant qu’il ne prenne une décision.

Maurice CHEVIGNY précise que le cahier des charges présenté au Conseil Communautaire prend en compte les modifications demandées en Bureau Communautaire.

Concernant les modalités de recours à l’emprunt, il rappelle que c’est au Conseil Communautaire de décider sur avis de la Commission Finances et Projet de Territoire et du Bureau Communautaire.

Michel VALLADE précise que la Commune de Pierrelaye négocie actuellement l’achat d’un terrain puis devra mettre en place une procédure de révision simplifiée du P.O.S. qui devrait prendre du temps.
De plus, il estime prématuré de prendre une décision pour l’emprunt. Il devrait être programmé au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Maurice CHEVIGNY indique qu’en ce qui concerne le transfert des équipements existants, les services de la Sous-Préfecture ont été saisis. Il n’est pas certain que l’on puisse retarder le transfert.

Il rappelle que la réunion du prochain Bureau Communautaire sera consacrée à mesurer toutes les implications de ce transfert.

Robert HUE précise que sa volonté du report du transfert des piscines tient à l’absence d’informations financières et techniques.

Maurice CHEVIGNY revient sur l’ordre du jour et rappelle qu’il s’agit de se prononcer sur la procédure d’appel d’offres pour les équipements neufs.

François BERNIERI estime que l’appel d’offre est lancé sur un projet qui n’est pas fondé. L’ordre du jour ne fait pas état de l’annulation de la précédente délibération.

Maurice CHEVIGNY rappelle qu’il faut attendre la prochaine réunion du Bureau Communautaire et la réponse de la Sous-Préfecture avant de saisir le Conseil Communautaire sur ce point.

Par ailleurs, il se réjouit de la volonté politique qui existe maintenant entre les six Communes pour conduire ce projet.

Robert HUE indique que l’avancée du dossier des piscines n’est pas linéaire. Il rappelle les confrontations qui ont marqué l’histoire du dossier des équipements nautiques.

Pour accélérer la procédure, il est nécessaire de prendre des décisions. Un consensus a été trouvé et il faut le confirmer.

Il propose qu’au prochain Conseil Communautaire, une délibération  de principe précise le programme.

Aujourd’hui, il estime que la délibération relative au lancement de la procédure d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage doit être votée.

François BERNIERI, en possession d’un document de la Région, s’étonne que la subvention ait été accordée sur le nouveau projet. 

Le Conseil Communautaire autorise, à LA MAJORITE (1 abstention : Patrick PLANCHE) le Président à lancer la procédure et à signer les documents relatifs au marché

7. DECISIONS DU PRESIDENT

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 71 : DE SIGNER avec la Fédération Française de Natation, dont le siège social est situé au 148 avenue Gambetta – 75020 PARIS, dûment représentée par son Président, Monsieur Francis LUYCE, une convention de partenariat pour une durée comprise entre le 1er juillet 2008 et le 31 décembre 2014.

PRECISE que cette convention a pour objet de définir les termes du partenariat et le rôle de chacune des parties dans cette mission.

N° 72 : DE CONFIER l’exécution du marché de fournitures courantes de bureau à la Société RECTO VERSO SARL, sise 3 rue Jules Verne à Saint Leu La forêt (95320)

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans l’acte d’engagement et le cahier des clauses particulières.

PRECISE que ce marché est un marché à bons de commande conclu pour une durée d’un an renouvelable une fois à compter de la date de notification avec un montant minimum de  8 000 € et un montant maximum de 30 000 € HT.

N° 73 : DE CONFIER l’exécution  du marché à procédure adaptée relatif aux études préalables et à l’assistance aux choix de gestion des aies d’accueil des gens du voyage :

· lot 1 relatif à l’étude pour la définition du mode de gestion au groupement dont le mandataire est le cabinet BERTRAND VIOLETTE, sis 1 rue Madame à Paris (75006), pour un montant de 13 156, 00€ TTC.

· du lot 2 relatif à l’étude de définition des outils techniques et technologiques à mettre en œuvre à la société AMODIAG ENVIRONNEMENT, sise 17 Place Delsaux – B.P.30127 à Valenciennes Cedex (59303), pour un montant de 14 352, 00€ TTC.

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans l’acte d’engagement et le cahier des charges.

N° 74 : DE PASSER un avenant N°1 au marché N°2008/03 relatif à la réalisation d’un film bilan 2008, avec la société titulaire, MUSE EN SCENE, sise 1-3 rue des Charbonniers ZA des Fauvettes à DOMONT (95331). 

PRECISE que le montant de cet avenant s’élève à 2520 € HT soit 20% du montant maximum initial du marché qui passe de 12 600 € HT à 15 120 € HT.

DIT que les clauses du marché initial non modifiées par l’avenant N°1, demeurent applicables.

N° 75 : DE SIGNER le marché à procédure adaptée relatif à l’acquisition d’un deuxième véhicule avec le GARAGE DU CENTRE, sis 20  rue d’Argenteuil à HERBLAY (95220). 

PRECISE que le montant de ce marché s’élève à 7 528,01 € HT soit  8 488, 50 € TTC

DIT que les prestations seront exécutées et réglées conformément à l’acte d’engagement et aux  cahiers des clauses administratives et techniques.

N° 76 : DE SIGNER une convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de France (C.I.G.), dont le siège est situé 15, rue Boileau à Versailles (78000), confiant à son service de médecine professionnelle et préventive la surveillance médicale des agents de la Communauté de Communes du Parisis. Cette convention est consentie pour une durée de trois ans non renouvelable à compter du 22 novembre 2008.

DE VERSER une participation financière, fixée annuellement par le Conseil d’Administration du C.I.G.

N° 77 : DE SIGNER le contrat relatif à l’assurance du véhicule Renault Clio immatriculé 868 ETQ 95 avec la compagnie GROUPAMA, sise 161 avenue Paul Vaillant Couturier à Gentilly (94250)

PRECISE que le montant de la prime annuelle s’élève à 394, 13  € HT soit  486, 44 € TTC

DIT que les prestations seront exécutées et réglées conformément au contrat d’assurance « Conduire » de Groupama.

N° 78 : DE CONFIER l’exécution du marché relatif à la réfection du trottoir situé rue Lavoisier à Herblay à l’entreprise DESPIERRE, sise Z.A La Chapelle Saint-Antoine à Ennery ( 95300).

DIT que le présent marché est traité à prix unitaires figurant au Bordereau des Prix Unitaires. 

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans l’acte d’engagement et les cahiers des clauses administratives et techniques relatifs à ce marché.

N° 79 : DE CONFIER l’exécution du marché à bons de commande relatif à l’entretien et aux travaux neufs des voiries gérées par la Communauté de Communes du Parisis à l’entreprise STPE, sise Parc d’activités des Béthunes, 20 avenue du Fief à Saint Ouen L’Aumône (95310) pour un montant compris entre 12 000 € HT et 48 000 € HT.

DIT que la durée du marché est de un an ferme à compter de sa notification.

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans l’acte d’engagement et les cahiers des clauses administratives et techniques relatifs à ce marché.

8. QUESTIONS DIVERSES 
· FORUM POUR L’EMPLOI ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE
Maurice CHEVIGNY rappelle que le bilan du Forum 2008 a été remis aux Conseillers Communautaires.

Il indique que le prochain Forum aura lieu le jeudi 24 septembre 2009 à Cormeilles-en-Parisis dans la salle Emy-les-prés.

· LES OLYMPIADES DU PARISIS

Maurice CHEVIGNY informe le Conseil Communautaire que les Olympiades du Parisis se dérouleront le samedi 13 juin 2009 à Beauchamp.

· VŒUX ECONOMIQUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PARISIS

Maurice CHEVIGNY indique que, sur proposition de la Commission Développement Economique, Emploi et Formation, le Bureau Communautaire a retenu la date du jeudi 15 janvier 2009 pour  les vœux économiques.

Destinés aux professionnels du territoire, ces vœux, auxquels les Conseillers Communautaires seront conviés, se dérouleront à l’espace Langevin, à Herblay, à 19 heures.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 00.

























